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	Programme officiel
	Notions associées possibles

	Comment l’assurance et la protection sociale contribuent-elles à la gestion des risques dans les sociétés développées?


	- Connaître les principaux types de risques économiques et sociaux auxquels les individus sont confrontés (maladie, accident, perte d’emploi, vieillesse). 
	Risques économiques et sociaux

	
	- Comprendre que l’exposition au risque et l’attitude face au risque (perception du risque, aversion au risque, conduites à risque) diffèrent selon les individus, les groupes sociaux et les sociétés, et être capable de l’illustrer par des exemples. 
	

	
	- Comprendre les effets positifs (bien-être, incitation à l’innovation) et négatifs (aléa moral) du partage des risques tant pour les individus que pour la société.
	Innovation
Aléa moral


	
	- Connaître les principes (prévention, mutualisation et diversification) qui permettent la gestion collective des risques et savoir les illustrer par des exemples. 
	Gestion des risques
Prévention des risques
Mutualisation des risques
Diversification des risques

	
	- Connaître le rôle des principales institutions qui contribuent à la gestion des risques (famille, sociétés et mutuelles d’assurance, pouvoirs publics). 
	Institutions

	
	- Comprendre que la protection sociale, par ses logiques d’assurance et d’assistance, contribue à une couverture des risques fondée sur le principe de solidarité collective. 
	Protection sociale
Logique d’assurance et logique d’assistance
Solidarité collective



1. La diversité des risques économiques et sociaux dans les sociétés développées. 2h00
1.1. Quels sont les principaux types de risques économiques et sociaux auxquels les individus sont confrontés ?
1.2. Pourquoi l’exposition et l’attitude au risque diffèrent-elles selon les individus, les groupes sociaux et les sociétés ?
A. Une exposition au risque variable.
B. Des attitudes diverses face au risque.
2. La gestion des risques économiques et sociaux : principes et institutions. 4h00
2.1. Quels sont les principes qui permettent la gestion collective des risques ?
A. La prévention des risques.
B. La mutualisation des risques.
C. La diversification pour gérer les risques.
2.2. Quel est le rôle des principales institutions qui contribuent à la gestion des risques ?
A. Les institutions privées (famille, sociétés et mutuelles d’assurance).
B. Les institutions publiques (pouvoirs publics via la protection sociale).
3. Les effets positifs (bien-être, incitation à l’innovation) et négatifs (aléa moral) du partage des risques tant pour les individus que pour la société. 2h00
3.1. Quels sont les effets positifs (bien-être, incitation à l’innovation) du partage des risques ?
3.2. Quels sont les effets négatifs (aléa moral) du partage des risques ?

Questionnements possibles :
· Comment une société définit-elle le risque économique / social ? Quel domaine ? (ex : la famille est considérée comme un risque social en France alors que l’automobile ne l’est pas).
· Qui prend en charge les risques économiques et sociaux ? (Famille ? Entreprise ? Pouvoirs publics ?).

*          *          *

Introduction : Sensibilisation à partir d’images (photos ou BD) illustrant les différents risques (ex : Belin p 257, Magnard p 285).

1. La diversité des risques économiques et sociaux dans les sociétés développées. 2h00

1.1. Quels sont les principaux types de risques économiques et sociaux auxquels les individus sont confrontés ?

Objectif : Connaître la diversité des risques économiques (perte de capital investi) et sociaux (maladie, accident, perte d’emploi, vieillesse).
Notion : Risques économiques et sociaux.

Docs possibles : Belin Réagir p 258, Nathan doc 1 p 256…

1.2. Pourquoi l’exposition et l’attitude au risque diffèrent-elles selon les individus, les groupes sociaux et les sociétés ?

A. Une exposition au risque variable.

Objectifs : 
· Comprendre que l’exposition au risque diffère selon les individus, les groupes sociaux et les sociétés.
· Etre capable de l’illustrer par des exemples.

Docs possibles : Belin Réagir p 260, Bordas doc 2 p 220 (selon la catégorie sociale), Magnard doc 4 p 287 (selon le genre et la PCS)…


B. Des attitudes diverses face au risque.

Objectifs : 
· Comprendre que l’attitude face au risque (perception du risque, aversion au risque, conduites à risque) diffèrent selon les individus, les groupes sociaux et les sociétés.
· Etre capable de l’illustrer par des exemples.

Docs possibles : Magnard doc 1 p 288 (perception du risque, vaccination), Hachette doc 4 p 217 (aversion au risque, exercice), Bordas doc 3 p 221 (conduites à risque, sécurité routière).





2. La gestion des risques économiques et sociaux : principes et institutions. 4h00

2.1. Quels sont les principes qui permettent la gestion collective des risques ?

A. La prévention des risques.

Objectifs : 
· Connaître le principe de prévention dans la gestion collective des risques.
· Savoir l’illustrer par des exemples.
Notions : Gestion des risques, prévention des risques.

Docs possibles : Bordas doc 1 p 222 (santé : obésité), Hatier doc 1 p 240 (santé : cannabis),  Belin Réagir p 262 (santé : prévention routière, UV), Hachette doc 4 p 219 (accident : ski)…


B. La mutualisation des risques.

Objectifs : 
· Connaître le principe de mutualisation des risques.
· Savoir l’illustrer par des exemples.
Notions : Gestion des risques, mutualisation des risques.

Docs possibles : Bordas doc 2 p 222, Magnard doc 3 p 291,…

C. La diversification pour gérer les risques.

Objectifs : 
· Connaître le principe de diversification dans la gestion collective des risques.
· Savoir l’illustrer par des exemples.
Notions : Gestion des risques, diversification des risques.

Docs possibles : Hatier doc 2 p 243,…


2.2. Quel est le rôle des principales institutions qui contribuent à la gestion des risques ?

A. Les institutions privées (famille, sociétés et mutuelles d’assurance).

Objectifs : 
· Connaître le rôle des principales institutions qui contribuent à la gestion des risques (famille, sociétés et mutuelles d’assurance). 
Notion : Institution.

Docs possibles : Magnard doc 4 p 293 ou Bordas doc 2 p 224 (famille), Hachette doc 1 p 218 et Repère (sociétés et mutuelles d'assurance).
Transition : Magnard doc 3 p 293 (mutuelle – sécurité sociale).


B. Les institutions publiques (pouvoirs publics via la protection sociale).

Objectifs : 
· Connaître le rôle des principales institutions qui contribuent à la gestion des risques (pouvoirs publics).
· Comprendre que la protection sociale, par ses logiques d’assurance et d’assistance, contribue à une couverture des risques fondée sur le principe de solidarité collective.
Notions : Protection sociale, logiques d’assurance et d’assistance, solidarité collective.

Docs possibles :
	- Hatier doc 1 p 246 (objectif de la sécurité sociale),
	- Vidéo "Dessine-moi l’économie : La protection sociale", Janvier 2014 (3’35).
http://dessinemoileco.com/la-protection-sociale/
	- Belin doc 1 p 268 (les deux logiques : assurance et assistance),
	- Hachette doc 1 p 232  ou Hatier doc 4 p 247 (répartition des dépenses de prestations sociales).

Conclusion : Hatier doc 3 p 245 (famille – Etat) et/ou Bordas doc 4 p 225 (comparaison européenne public/privé)  Idée de complémentarité.


3. Les effets positifs (bien-être, incitation à l’innovation) et négatifs (aléa moral) du partage des risques tant pour les individus que pour la société. 2h00

3.1. Quels sont les effets positifs du partage des risques ?

Objectifs : 
· Comprendre les effets positifs (bien-être, incitation à l’innovation) du partage des risques : pour les individus et pour la société.
· Notion : Innovation.

Individu : amélioration de l’état de santé (grâce aux campagnes de prévention, vaccination obligatoire, prise en charge des soins…), moins d’incertitude,  maintien du niveau de vie, incitation à l’innovation.
Société : solidarité, lien social et cohésion sociale, productivité et croissance économique.

Docs possibles : Belin doc 2 (graphique) p 265 (soins  espérance de vie), Bordas doc 4 p 227 (mutualisation des risques  innovation).


3.2. Quels sont les effets négatifs du partage des risques ?

Objectifs : 
· Comprendre les effets négatifs (aléa moral) du partage des risques : pour les individus et pour la société.
· Notions : Aléa moral.

Individu : Aléa moral, accroissement des comportements à risque + problème de l’anti-sélection.
Société : Hausse du coût de prise en charge des risques.


Docs possibles : Hachette doc 1 p 220 et doc 3 p 221.

Synthèse du 3 : Hachette doc 4 p 221 (schéma + autoévaluation).


Conclusion du chapitre :
Quel rôle les pouvoirs publics peuvent-ils jouer pour limiter les effets négatifs du partage des risques ? 



